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Contexte national du CNPF

• Signature du Contrat d’Objectif et de Performance du CNPF 2017 – 2021 : 
– Améliorer la gestion durable en forêt privée pour mobiliser davantage de bois
– Conduire le changement par l’innovation, le transfert des connaissances et le 

partenariat
– Adapter le fonctionnement du CNPF
– 465 agents CNPF en 2019 au niveau national



Conseillers CRPF
• Elus Savoie :

– Titulaire départemental : M. Marcel ROSSET
– Suppléant départemental : M. Jean Claude GANDY

• Elus Haute Savoie : 
– Titulaire départemental : M. Claude MUFFAT
– Suppléant départemental : M. Bernard BECHEVET

• Elus organisations professionnelles  :
– Titulaire : M. Jean Marc PATEFFOZ (73)
– Suppléant : M. Remi BONNAVENTURE (74)

Principaux dossiers 2018 :

 Finalisation de la fusion Auvergne Rhône-Alpes 
 Elaboration du PRFB
 Elaboration du PRVBT (Chambre d’Agriculture) 

 Lors du Conseil de centre du 26 mars, Claude MUFFAT élu au bureau du CRPF AURA 
comme vice président 



Conventions financières 2018
• La situation des programmes financiers  en 2019

– Etat : poursuite du programme d’animation des projets de  desserte jusqu’en 2020
– Région : 150 000 €/an sur Auvergne Rhône-Alpes
– Conseil Savoie Mont Blanc 2018 : reconduction à l’identique du montant de crédits 2017

• En cours 
– Feader : Cœur de Savoie, Grand Lac 
– Leader PNR Chartreuse
– Leader Usses et Bornes 2018 : 144 K€ sur 3 ans 
– Leader Haut Chablais 2018 2020 : 92 K€ sur 2 ans 
– Conventions territoriales : 

• Pays du Mont Blanc, nouvelle délibération sur 3 ans
• Comcom Vallée de Thônes, Arve Giffre, …

 En progression : embauche de deux nouveaux techniciens en Haute Savo ie
 Avec une dotation Etat + TATFNB de 195 000 €, mobilisation de 384 000 € de conventions 

d’actions locales _ 1€ de fonctionnement génère 4,27 € de CA

• A venir :
– Plan Air Bois avec DDT 74 : en cours de constitution 
– Convention territoriales : Comcom Sources du Lac d’Annecy _ SM3A _ Arve et Saleve
 Le budget 2019 en léger déficit, et il repose à 2/3 sur des prévisions 



Développer la gestion planifiée

• Augmentation du nombre de PSG dans les Savoie
– 51 PSG en 2008
– 152 PSG en 2018 pour 5 169 ha
– 60% sont des PSG volontaires 50% sont PEFC
– 10 PSG en instruction
– Mise en œuvre d’une visite intermédiaire (7 ans)
– 50 propriétés sous RAA, risque de redevance pour le 

coupes sous RAA

Nota : 6,5 % de la surface vs 87 % dans l’Allier (03)

 Continuer à développer les PSG volontaires 
et concertés

 Action avec les DDT pour réduire les RAA

 En 10 ans le nombre de PSG a été 
multiplié par 3

Développement d’une dynamique de circuit 
court pour une mobilisation durable en forêt 
privée



Instruction Plan local d’Urbanisme

• Consultation en tant que Personnes Publiques Associ ées :
Mise en œuvre d’une procédure automatique d’instruction :
- enregistrement de la demande 
- ouverture d’un dossier pour le siège avec copie du courrier 

seul
- envoi du dossier au technicien de secteur pour instruction
- envoi à la Mairie la notice PLU du CRPF

 81 demandes d’avis concernant des PLU et PPR 
 Remarques et avis dans env. 15% des cas

• Sensibilisation des Bureaux d'études et mairies, 
commissaires enquêteurs 

- envoi informations sur le SRGS, les positions de principe 
du CRPF, notice d’accompagnement

 Implication des producteurs locaux (UFP74)



Professionnaliser les producteurs

• Création et accompagnement d’ASLGF 
« compatibles GIEEF » 

– 7 ASLGF créées depuis 2012
– En 2018 : Forestières des Sources du lac d’Annecy
– 5 nouvelles ASL en cours de constitution (Usses, Bornes, 

Vallée verte, ….)

• La planification et l’engagement collectif 
- 7 PSG concertés en cours ou en projet
- 1er avenant à PSG concerté pour 50 ha

• La valorisation des services forestiers
- 1 ASLGF labellisable GIEEF
- 1 contrat de valorisation de service écosystémique

 En 2018 : 3 nouveaux GIEEF en AURA
 30 ASLGF accompagnées par le CRPF AURA

Le regroupement et le plan simple de gestion 
sont des conditions aux financements et 
contrats de valorisation (eau et carbone)



Regrouper la gestion au niveau des massifs
• Maintenir et développer la mobilisation

 Poursuite des projets de desserte PPRDF en 2019
 Développer les systèmes de ventes collectives 

notamment par le catalogue de vente de bois
 Accompagner les structures locales de gestion 

groupée (52 structures collectives : Sociétés de 
Montagne, GF, SCI, ASLGF …)

• Fédérer les structures de regroupement pour la mise en 
œuvre d’une gestion concertée
 Articulation de toutes ces structures de regroupement 

avec les Unions
 Mutualisation de services (avance de trésorerie, 

comptabilité, assurance, appui technique …)
 Projet de création d’une fédération 

interdépartementale

– Les résultats sont conditionnés au maintien des 
moyens d’animation

– Les moyens d’animation sont conditionnées aux 
partenariats avec les territoires et le CSMB

 Continuer à fédérer, regrouper, et à professionnali ser 
les producteurs et les offres (bois et services)



La desserte forestière

• Chantiers en cours :
– 14 projets en Savoie
– 27 projets en Haute Savoie 
– 60 km de desserte à l’étude 
– Réorganisation de l’animation de ces 

projets par la mise en place d’une 
cellule technique « desserte »

– Mutualisation des procédures

 En 2018 adaptation aux évolution 
des règles du FEADER

 Elaboration d’une charte 
d’engagement réciproque avec les 
chasseurs



Résultats économiques de l’animation CRPF
Bilan 2018

159 chantiers réalisées
44 470 m3 de bois mis en marché (+ 31 %)

Env. 40 % via COFORET
1 254 478 € de chiffre d’affaire (+ 16 %)

12 200 m3 trituration et palette

502 ha de travaux d’amélioration ( + 42 %)
43 ha de plantation
124 ha dégagement, dépressage, élagage
335 ha d’exploitation 
1 106 147 € de chiffre d’affaire (+ 33 %)

7,68 km de desserte (- 3 %)
1,88 km de route forestière
5,8 km de pistes
171 500 € de chiffre d’affaire (- 49 %)

Le volume d’activité représente un Chiffre d’Affaire
de 2 475 025 € (+25%)

 13,92 emplois directs et plus de 148 emplois filière bois



Actions du CRPF dans le cadre de la politique 
forestière d’excellence du CSMB 

Bilan 2018

• Visites conseil et réalisation de diagnostics 
bioclimatiques 

• 219 diagnostics ont été réalisés pour le compte de 
199 propriétaires 

• Surface forestière concernées par les diagnostics : 
276,86 ha

• Préconisation et proposition d’adaptation dans 
le cadre des documents de gestion

• 26  diagnostics ont été réalisés pour le compte de 24 
document de gestion

• Surface forestière concernées par les diagnostics : 
370,53 ha

• Mise en place de 4 sites vigies 

 647,39 ha de forêt privée avec un programme de 
gestion adapté au changement climatique

 Ces diagnostics sont une première étape pas vers des 
travaux ou de la gestion



Actions du CRPF dans le cadre de la politique 
forestière d’excellence du CSMB 

Bilan 2018
• Promotion d’une gestion forestière préservant la 

qualité de l’eau captée
• 29 captages ont été identifiés dans trois massifs 

forestiers, travail d’analyse des contextes locaux 
• 3 chantiers expérimentaux ont pu être réalisés pour 

16 producteurs et 1 350 m3 de bois mis en marché

• Amélioration des fonctions de protection et de la 
multifonctionnalité des forêts de montagne

• Surface concernée par les chantiers collectifs de 
protection : 57 Ha

• Animation de 5 projets de chantiers en coupe à câble 
• Volume de bois : 4 092 m3
• Animation de 4 chantiers de reboisement
• Reconstitution forestière : 13 800 plants plantés 

• Animation de 11 réunions d’information



Le Changement par l’innovation 

 Continuer à développer des « outils phares » du CNPF

De nouveaux outils au service des propriétaires :



Le Changement par l’innovation 

• Développement d’une animation foncière territoriale dans les territoires suivants :
– Grand Lac - Chablais 
– PNR Chartreuse - Cœur de tarentaise
– Arve Giffre - Cœur de Savoie
– Usses et Bornes

Situation fin 2018 : 
 717 comptes propriétaires ouverts 
 353 mises en relation acheteur / vendeur
 Plus de 100 entreprises de travaux forestiers référ encées
 261 communes savoyardes avec animation dédiée

Un nouvel outil au service des propriétaires :Video-Accueil- master-22122017 

.mp4



Promouvoir les services écosystémiques et 
leur valorisation monétaire 

Poursuivre et développer la reconnaissance des services re ndus par la forêt :

•••• Eau
Reproduire l’exemple ASL Mont Forchat et du partenariat avec le SEMV
Jusqu’en 2017 : 6 €/m3 mobilisés, en 2018 : + 15% sur le prix des bois ….

•••• Carbone
Pour quantifier l’effet carbone = nécessité de bénéficier d’un document de gestion 

 Signature du décret créant un « label bas carbone » :
« le label Bas-Carbone vise à favoriser l’émergence de projets additionnels de 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre (GES) sur le territoire français, 
par la mise en place d’un cadre de suivi, notification et vérification des 
émissions de GES, permettant la valorisation de réductions d’émissions 
additionnelles »

Propositions faites dans le cadre d’un Plan Air Bois de la vallée de l’Arve, « effet 
carbone » = 15 000 t de CO2/an, soit 60 M de km de voiture (1,6 l essence) pour 
800 ha.

 Poursuivre la R/D et développer des « outils phares »  du CNPF
 Mise en œuvre d’un plan de déploiement en partenari at avec Fransylva



Restaurer un dialogue avec les chasseurs

• Formation des représentants des l’UFP le 20/09 :
- Connaître le fonctionnement pour pouvoir intervenir 
- Représenter les intérêts de la forêt privée
- Contribuer à faire évoluer le système

 Identifier les secteurs en disfonctionnement 
 Obtenir une gouvernance partagée des objectifs 

cynégétiques

• Projet de charte d’engagement réciproque 
- Soutenir la réalisation
- Gérer les usages et le fréquentation

• Participation à l’élaboration du SDGC 
- Document élaboré en association avec les forestiers
- Ce schéma valable 6 ans doit être conforme au PRFB 
- Validé par le préfet après avis de la CDCFS et 

opposable aux ACCA

 Mise en œuvre d’outils de diagnostic
 S’appuyer sur le PNFB : restaurer l’équilibre sylvo-

cynégétique 


